
Stratégie sectorielle du camion

Résumé

L’Office québécois de la langue française (l’Office), en partenariat avec l’Association du camionnage du Québec (ACQ), a décidé de mettre en oeuvre un projet d’intervention visant la généralisation du français dans l’industrie du camion et du camionnage au Québec. Le projet d’intervention touche la francisation des inscriptions de santé et de sécurité sur les véhicules, la francisation des listes de pièces servant à la facturation (article 57), la francisation des produits (article 51) et des divers autres éléments relevant de la langue du commerce et des affaires. Les membres de l’Office ont approuvé ce projet d’intervention lors de leur réunion du 6 mai 2005. 

Le volet touchant les inscriptions de santé et de sécurité se déroulera en cinq étapes. D’abord, les données nécessaires à l’intervention seront recueillies de mai 2005 à septembre 2005 auprès de l’ACQ, de Transforce et de divers concessionnaires. Parallèlement à cette collecte de données, une campagne d’information sera lancée avec l’aide de l’ACQ. Cette campagne visera à informer les intervenants de l’industrie du camion et du camionnage des exigences de la Charte en matière d’affichage de santé et de sécurité sur les véhicules et des démarches que l’Office entend entreprendre pour en obtenir la francisation. 

De septembre 2005 à mai 2007, l’Office interviendra en deuxième lieu non seulement auprès des constructeurs et des équipementiers hors du Québec, mais aussi auprès de ceux qui sont établis au Québec pour les informer des exigences linguistiques et faire corriger la situation. En plus d’avoir à franciser les inscriptions de santé et de sécurité, ils seront sollicités pour franciser la liste maîtresse de pièces servant à la facturation (article 57), les produits (article 51) ainsi que les divers autres éléments (articles 52 et 58) touchant la langue du commerce et des affaires. Les concessionnaires et les entreprises de camionnage, par l’intermédiaire de l’ACQ, seront tenus au courant des démarches entreprises.

Puis suivra la troisième étape qui se déroulera de septembre 2006 à mars 2008 et durant laquelle seront visés les concessionnaires des constructeurs et les distributeurs des équipementiers. Ces entreprises étant toutes établies au Québec, une rencontre d’information, organisée avec la collaboration de l’ACQ, renseignera les concessionnaires et les distributeurs sur les démarches entreprises par l’Office et sur ce qu’il attend d’eux. L’ACQ sera aussi mise à contribution pour trouver des solutions à la francisation des inscriptions dans les cas où les constructeurs ou équipementiers hors du Québec ne collaborent pas. Au cours de ces trois étapes, les entreprises inscrites dans un processus de francisation et visées par le projet devront corriger les divers éléments dans le cadre de leur programme de francisation ou aux fins de leur rapport triennal. 

Au cours du processus, le groupe de travail procédera à deux évaluations pour faire le point sur les résultats obtenus et pour apporter à la stratégie, s’il y a lieu, les modifications qu’il juge opportunes. Ces évaluations auront lieu en juin 2006 et en juin 2007.

Dans un quatrième temps, soit de septembre 2007 à janvier 2008, l’Office entreprendra les démarches nécessaires pour que les entreprises de camionnage francisent les inscriptions de santé et de sécurité sur leurs véhicules. L’ACQ leur adressera un communiqué à cet effet alors que l’Office s’occupera des entreprises assujetties au processus de francisation. 

Enfin, de novembre 2007 à mars 2008, les mesures seront prises pour traiter les dossiers des entreprises qui n’auront pas francisé leur affichage de santé et de sécurité.  
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